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L’éducation pour la santé requiert 
des compétences spécifiques 
pour les enseignants

Comment les enseignants doivent-ils s’y prendre pour inclure l’éducation pour la santé dans 
leurs enseignements ? En mettant en place des interventions éducatives particulières. Il s’agit 
rien de moins que d’adopter une nouvelle posture professionnelle, d’aller bien au-delà de la 
traditionnelle transmission de connaissances. Ils doivent effectuer un travail de médiation 
entre les élèves, leur environnement et les savoirs pour leur permettre de prendre du pouvoir 
sur soi et de le faire collectivement.

En matière d’éducation à la santé en 
milieu scolaire, les données de la 
recherche (1) montrent qu’il ne s’agit 
pas fondamentalement pour les profes-
sionnels de l’Éducation nationale d’en-
seigner des savoirs complets et validés 
scientifiquement, reconnus par une 
communauté chargée de les enseigner. 
Il s’agit bien davantage de développer 
chez les enfants et les adolescents des 
savoir-faire et des savoir-être, de discu-
ter des valeurs et des choix, de s’ap-
puyer sur des connaissances parfois 
incomplètes et incertaines, de construire 
un esprit critique permettant de poser 
des questions pertinentes parfois sans 
réponse. Il s’agit de développer une 
approche globale du bien-être dans 
une perspective éducative plus large.

Du fait de cette particularité, l’édu-
cation à la santé à l’école n’entre pas 
dans un cadre didactique et pédago-
gique univoque et clairement défini. 
Elle s’inscrit davantage dans une forme 
non scolaire de savoir (2) et ne dispose 
pas d’une matrice disciplinaire claire en 
termes d’objet, de tâche ou de savoir 
mais bien davantage d’un parcours tout 
au long de la scolarité de l’élève. Ainsi, 
sur le plan pédagogique, l’éducation à 
la santé se présente sous la forme d’ac-
tions éducatives « non scolaires » qui 
déstabilisent la pratique traditionnelle 
d’enseignement.

Proximité entre l’intime et le social
Dans cette perspective, les dimen-

sions morales, affectives et politiques 

sollicitent en permanence l’enseignant 
qui éduque à la santé, au-delà même 
de la nécessaire technicité didactique 
de l’action d’enseigner, fondée sur des 
connaissances scientifiques où l’expert 
organise un ensemble de savoirs vali-
dés et complexes en vue d’une trans-
position en direction de son public. Les 
représentations sociales et les concep-
tions individuelles de l’enseignant et 
des élèves jouent un rôle central dans 
la démarche d’éducation à la santé. La 
nature spécifique de l’éducation pour 
la santé et sa proximité entre l’intime et 
le social lui confèrent une place parti-
culière sur les plans didactique et péda-
gogique. Les dispositifs pédagogiques 
qui en découlent ne peuvent se canton-
ner au seul registre de la didactique 
disciplinaire usuelle fondée sur la trans-
mission de savoirs scolaires stabilisés ; 
ils conduisent à définir une posture 
professionnelle originale.

Ces particularités obligent à une pra-
tique enseignante « réfléchie » (3), fondée 
sur l’analyse de son expérience d’ensei-
gnement et accompagnée d’une 
démarche de structuration et de trans-
formation de ses pratiques, d’analyse 
des situations et de ses savoirs scienti-
fiques et professionnels. Il s’agit d’une 
réflexion sur l’action (4) dans une visée 
« méthodique, régulière, instrumentée, 
sereine et porteuse d’effets » acquise dans 
un processus continu et délibéré. Pour 
l’enseignant, il s’agit bien de pouvoir 
s’autoréguler dans l’action d’enseigner 
en fonction d’objectifs pédagogiques, de 

finalités didactiques et d’un ensemble 
cohérent de valeurs. Cette autorégula-
tion renvoie à la pratique profession-
nelle et aux enjeux pédagogiques de la 
situation d’enseignement (5). Cette pos-
ture « réfléchie » autorise la mise à dis-
tance de la situation éducative et la prise 
de recul par rapport à soi-même et à son 
propre système de représentations. 
Cette posture permet de tisser un lien 
entre un ensemble de savoirs théoriques 
et un corpus d’expériences ; entre des 
« connaissances » sur les personnes et la 
connaissance de soi-même ; entre la 
tâche éducative et ses objectifs ; et, 
enfin, entre des stratégies pédagogiques 
et des situations de références vécues 
par l’élève sur le thème abordé (6).
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fondé sur l’observation du réel, le 
recueil d’informations, des temps 
d’analyse et d’interprétation, de formu-
lation d’hypothèses et d’actions. Pour 
le réaliser, le sentiment d’efficacité per-
sonnelle du professionnel impliqué 
dans cette démarche est une condition 
fondamentale. Ce sentiment est essen-
tiel pour permettre de prendre le recul 
nécessaire et d’adopter une posture 
souple favorisant une meilleure adap-
tation à la situation pédagogique.

C’est donc une nouvelle posture 
professionnelle qu’il s’agit de mettre en 
œuvre. Celle-ci va bien au-delà de la 
logique de l’enseignement et de la 
transmission de connaissances, bien 
au-delà du simple accompagnement 
dans la construction de compétences. 
Il s’agit d’un véritable travail de média-
tion entre les élèves, leur environne-
ment et les savoirs pour leur permettre 
d’être en capacité psychologique et 
physiologique de prendre du pouvoir 
sur soi et d’être en capacité de le faire 
collectivement. C’est pourquoi ces 
dimensions devraient être davantage 
présentes dans la formation des 
enseignants.
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Réflexion sur la pratique
Si la réflexion sur la pratique en édu-

cation à la santé permet d’en poser la 
singularité, elle rend possible l’échange 
entre professionnels et c’est sur cette 
réflexion que se fonde la formation en 
éducation pour la santé (7).

Cette réflexion sur la pratique (8) se 
développe en fonction de la complexité 
des situations et des dispositifs pédago-
giques selon trois niveaux (9, 10). Un 
premier niveau au plan technique et 
didactique vise à porter l’attention de 
l’enseignant sur l’efficacité des moyens 
utilisés pour atteindre le but fixé. Le 
deuxième niveau en découle directe-
ment, il vise à l’analyse de l’activité d’en-
seignement sous l’angle des présuppo-
sés, des intentions éducatives et des 
conséquences observées. Son but est la 
compréhension des actions et des expé-
riences éducationnelles. Enfin, le troi-
sième niveau situe l’intervention éduca-
tive en fonction d’enjeux sociopolitiques 
plus larges et implique, en même temps 
qu’une authentique culture citoyenne, 
une attitude critique de l’enseignant 
envers son environnement.

L’expertise professionnelle que doit 
viser un professionnel de l’Éducation 
nationale pour faire de l’éducation à la 
santé s’inscrit dans un mouvement per-
manent et dialectique entre trois pôles : 
l’acte éducatif, la réflexivité et le 
contenu des connaissances profession-
nelles. Ce mouvement dialectique est 
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Nouvelle campagne anti-tabac
Le tabagisme est la première cause demortalité évitable en France. Chaque année, environ 60 000
personnes en sont victimes, dont plus de 6 000 femmes. À l’occasion de la Journéemondiale sans

tabac du 31 mai, l’Inpes a lancé un vaste dispositif de communica-
tion. Objectif : informer la population, et notamment les femmes,
sur les risques du tabagisme et rappeler à chaque fumeur qu’il
n’est pas à l’abri des méfaits du tabac.

Si les Français identifient le cancer du poumon ou les accidents cardio-
vasculaires comme des conséquences possibles de leur tabagisme, ils
ignorent encore souvent l’étendue des dangers, en particulier, ceux que les
femmes encourent. Ainsi, l’influence de la cigarette sur les hormones
féminines (baisse de la fertilité, ménopause précoce ou encore fractures du
col du fémur chez la femme âgée) est souvent méconnue. De plus, de
nombreux fumeurs ne se sentent pas concernés personnellement par les
méfaits du tabac et mésestiment les risques de leur propre tabagisme.

Informer la population
Première cible de la campagne : le grand public, avec la diffusion de deux
spots TV, du 31 mai au 20 juin 2010, sur les chaînes hertziennes, de la TNT

et des Dom. L’un met en scène une femme, l’autre un homme. Avec pour message « Arrêtez avant qu’il
ne soit trop tard », ils rappellent que l’accumulation de cigarettes tout au long de la vie peut avoir de
graves conséquences et incite à contacter le 39 89, numéro du dispositif d’information et d’aide à l’arrêt,
Tabac Info Service (0,15 euro / minute depuis un poste fixe).

Sensibiliser les femmes
Cette année, la Journée mondiale sans tabac s’adressait plus particulièrement aux femmes. Dans le
cadre de sa nouvelle campagne, l’Inpes leur a consacré un large volet, afin de les sensibiliser aux
dangers du tabagisme féminin. Au programme : trois annonces conçues sur le même principe que les
spots TV. Diffusées du 24 mai jusqu’au 2 juillet dans la presse féminine, TV et people, elles reprennent
les informations sanitaires apposées sur les paquets de cigarette.

Depuis le 19 mai, une affiche est également disponible sur commande. Le message diffusé met en
avant la manipulation marketing des cigarettiers via la conception de paquets « tendance » et la mise
sur le marché de cigarettes aromatisées : « même bien habillée, la cigarette reste un poison ;
l’industrie du tabac est prête à tout pour vous faire oublier que la cigarette tue plus de 6 000 femmes
par an en France. »

Inciter à l’arrêt
Autre volet de la campagne : encourager les fumeurs à arrêter en recourant à une aide extérieure
et promouvoir le dispositif Tabac Info Service. La campagne comprend ainsi la rediffusion de cinq
bannières web, à partir du 24 mai sur les sites Internet féminins, et du 31 mai au 13 juin, sur les
sites grand public. Objectif : balayer les craintes les plus fréquentes liées à l’arrêt du tabac (peur
de grossir, de l’échec, d’être déprimé ou encore stressé) et orienter vers le site dédié du
dispositif, www.tabac-info-service.fr. En outre, six spots radio, programmés dès le 5 juin sur les
grandes stations nationales et des Dom, illustrent l’aide précieuse au sevrage apportée par la
ligne Tabac Info Service.

Mobiliser les professionnels
Enfin, l’Inpes sensibilise les professionnels de santé (généralistes, cardiologues, pharmaciens,
tabacologues, sages-femmes, etc.) et les invite à relayer Tabac Info Service auprès de leurs
patients. Ainsi, le guide J’arrête de fumer, le dépliant de promotion de Tabac Info Service et
l’afficheMille façons d’arrêter, un seul numéro : 39 89 leur ont été adressés. Du 31 mai au 30 juin,
des bannières web sont également visibles sur les sites professionnels. Enfin, une annonce
consacrée au 39 89 est diffusée dans la presse dédiée jusqu’au 20 septembre.
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Jeux
en ligne
La loi du 12 mai 2010
relative à l’ouverture
à la concurrence et à la
régulation des jeux
d’argent et de hasard en
ligne poursuit un double
objectif de protection :
celle de l'ordre public -
grâce à des dispositions
permettant de garantir
un système sécurisé et de
renforcer la lutte contre la
fraude et le blanchiment
d'argent -, mais aussi celle
des joueurs. Plusieurs
mesures de prévention sont
en effet destinées à les
alerter sur le risque de
conduites addictives ou de
comportements compulsifs.
Si pour de nombreuses
personnes, le jeu constitue
une activité récréative,
pour d'autres, une pratique
excessive peut avoir de graves
conséquences personnelles,
familiales, sociales et
professionnelles. Dans ce
nouveau contexte, l'Inpes se
mobilise à travers la mise en
place de plusieurs mesures de
prévention. Il est notamment
chargé de la gestion d’un service
d'écoute à la disposition des
joueurs excessifs ou
pathologiques, et de leur
entourage. Dénommé Joueurs
Écoute Info Service, ce dispositif
propose soutien, information,
conseil et orientation pour les
joueurs en difficulté et leurs
proches. Son ouverture est prévue
à la mi-juin. Parallèlement, un site
dédié est mis en ligne :
www.joueurs-info-service.fr.
L'Inpes a confié la mise en oeuvre
de ce dispositif d'aide à distance
au GIP Adalis (Addictions Drogues
Alcool Info Service). Enfin, l'Institut
a participé à la définition de
messages sanitaires de prévention
visant à sensibiliser aux risques
de l’entrée dans le jeu pathologique.
Les opérateurs agréés de jeux en
ligne ont l'obligation de faire figurer
ces messages sur leurs publicités
et sur leurs sites.

Thanh
Le Luong
Directrice
générale

Démarche qualité en promotion de la santé

Depuis quelques années,
la démarche qualité, d’abord
appliquée dans l’industrie,
s’étend peu à peu au secteur des
services, y compris aux domaines
sanitaire, social et médico-social.
Progressivement, la question de
la qualité prend de plus en plus
de place dans les enjeux liés au
devenir de la prévention et de la
promotion de la santé.
Elle devient un élément essentiel
de son développement et de sa
reconnaissance.
Depuis deux ans, l’Inpes
accompagne et soutient des
associations dans la mise en
œuvre d’une démarche qualité
adaptée à ce secteur.
Outre la publication du guide
Comment améliorer la qualité de
vos actions en promotion de la
santé ?, l’Institut a consacré une
session à cette thématique dans
le cadre des Journées de la
prévention 2010. Intitulée
Démarche qualité en promotion
de la santé : ouvrir le dialogue à
partir d'expériences françaises et
internationales, celle-ci a été
organisée en partenariat avec la
Fédération nationale des comités
d'éducation pour la santé (Fnes)

et l'Union internationale
de Promotion de la Santé
et d'Éducation pour la Santé
(UIPES).
L’objectif des débats était de
repérer les différentes approches
de la démarche qualité à partir
d’initiatives françaises et
étrangères. Les intervenants
anglais, suisse, québécois,
irlandais et français ont ainsi
évoqué plusieurs modèles de
référence d’amélioration de la
qualité, les outils développés
dans leurs pays, ainsi que les
modalités de reconnaissance de
la qualité. Par ailleurs, ils ont
souligné l’importance, dans la
conduite de ce type de démarche,
du soutien institutionnel, de la
formation des professionnels et
des bénévoles, et de la mise à
disposition effective de moyens
et d’outils. Ils ont également
rappelé la nécessité de prendre
en compte les valeurs et
principes de la promotion de la
santé pour définir les critères de
qualité. Enfin, ils se sont penchés
sur la façon d’intégrer la qualité
dans la pratique professionnelle
des acteurs. ■

DÉCRYPTAGE

Campagne de prévention des risques solaires

sont également mal connus :
type de peau, antécédents
familiaux, heures et mois où le
rayonnement ultraviolet (UV) est
le plus intense, etc. Enfin, selon
le Baromètre cancer 2005,
les réflexes de prévention sont
insuffisamment et inégalement
adoptés.
Dans ce contexte, informer le
grand public et les personnes
les plus vulnérables demeure
indispensable. À l’approche de
l’été, l’Inpes lance une
campagne de prévention des
risques solaires qui rappelle les
gestes préventifs et lutte contre
les idées reçues.
Destiné au grand public,
et notamment aux parents de
jeunes enfants, le dispositif
insiste sur trois règles d’or :
porter chapeau, lunettes de
soleil et tee-shirt, et mettre de
la crème solaire ; éviter les
heures les plus ensoleillées et
préférer l’ombre ; protéger
encore plus les enfants.

La campagne se compose
d’un spot radio diffusé sur les
stations nationales et de trois
annonces presse.
En complément, des chroniques
sur les idées reçues seront
programmées tout l’été sur les
radios locales. Un dépliant sera
également disponible dans les
mairies, centres de loisirs, offices
de tourisme, pharmacies, etc.
Enfin, un Guide de l’été, conçu par

le Service d’information
du Gouvernement,
en partenariat avec l’Inpes,
l’Ademe (Agence de
l'environnement et de la
maîtrise de l'énergie), le
ministère chargé de l'écologie et
la Sécurité routière, rappelle les
conseils de prévention. Diffusé
avec le Figaro et des quotidiens
régionaux, il sera également
distribué aux péages. ■
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SYNONYME DE VIE ET D’ÉNERGIE, LE SOLEIL - À PETITE DOSE - EST BÉNÉFIQUE POUR LA SANTÉ. CEPENDANT, UNE EXPOSITION
EXCESSIVE ET SANS PROTECTION À SES RAYONS PEUT ENTRAÎNER DE GRAVES DOMMAGES, PARFOIS IRRÉVERSIBLES.
COURANT JUIN, L’INPES LANCE UNE CAMPAGNE D’INFORMATION SUR LES RISQUES SOLAIRES.

LES JOURNÉES DE LA PRÉVENTION 2010 ORGANISÉES PAR L’INPES LES 8 ET 9 AVRIL, À PARIS, ONT CONSACRÉ UNE SESSION
À LA DÉMARCHE QUALITÉ EN PROMOTION DE LA SANTÉ. OBJECTIF : EN RAPPELER LES PRINCIPES ET PROPOSER UN PANORAMA
DES EXPÉRIENCES MENÉES EN FRANCE ET À L’ÉTRANGER.

Les Français savent que
l’exposition au soleil n’est pas
sans conséquence. Mais s’ils
sont conscients du risque de
cancer de la peau, ils
appréhendent beaucoup moins
les autres dangers comme les
risques pour les yeux ou le
vieillissement prématuré de la
peau. Les facteurs de risques

LES NOYADES : ATTENTION DANGER !
Le nombre de noyades ne baisse pas : 1 366 noyades
accidentelles ont été enregistrées au cours de l’été 2009.
Jeunes enfants et personnes de plus de 45 ans sont les plus
concernés. Pour rappeler l’ensemble des précautions à
adopter avant et pendant la baignade, ainsi que dans le cadre
d’activités nautiques, l’Inpes diffusera, courant juin,
le dépliant Mode d’emploi de la baignade pour un été en toute
sécurité auprès des préfectures, des postes CRS, des
sapeurs-pompiers, etc. À noter : le Guide de l’été reprend les
conseils de prévention délivrés dans ce dépliant.

>Unepluralité d’approches pour la recherche de la qualité
Lors de la session, Viv Speller, enseignante et consultante au Royaume
Uni, a évoqué la diversité des méthodes utilisées, leur base théorique,
leurs similarités et leurs différences. Elle a identifié cinq approches
contribuant à la qualité : les bonnes pratiques, les données probantes,
le développement des compétences, le management de la qualité et
l’assurance qualité. Enfin, Viv Speller s’est penchée sur l’historique et
les outils existants dans ce domaine, en s’appuyant sur plusieurs initia-
tives européennes telles que PREFFI, EQUIPH et Quint-essenz.

>Promotion Santé Suisse, une institution engagée
Créée en 1989, Promotion Santé Suisse est une fondation soutenue
par les cantons et les assureurs. Sur la base d’un mandat légal, elle
encourage, coordonne et évalue des mesures destinées à promouvoir
la santé. Elle a notamment développé un outil d’analyse des projets à
partir de la catégorisation des résultats en promotion de la santé.
Avec l’UIPES, elle organisera la 20e Conférence mondiale sur la pro-
motion de la santé, du 11 au 15 juillet 2010, à Genève.

>Unprojet européen pour renforcer les capacités
Programmé de 2009 à 2012, le projet CompHP (développement des
compétences et normes professionnelles pour le renforcement des
capacités en promotion de la santé en Europe) est le fruit d’un parte-
nariat entre l’UIPES, l’université de Galway et plusieurs partenaires
européens. Il a pour vocation la définition d’un référentiel commun de
compétences et d’un système d’accréditation. Objectif : renforcer les
programmes de formation européens dans le domaine de la promotion
de la santé.
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